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La présente invention est relative à des 
systèmes actionnés par l’énergie électrique, 
tels .que les horloges principales, les horloges 
secondaires, les dispositifs pendulaires pour 

5 appareils de publicité, cuves de lavage pour ' 
photographes et chimistes, ou autres appareils" 
du même genre, et a pour but de réaliser 
ces systèmes de telle sorte que leur commande 
ait lieu par des moyens aussi simples que 

1 o possible.
Ce but est atteint du fait que l’organe 

régulateur, par exemple un pendule, un 
balancier ou tout autre organe analogue for­
mant partie constitutive de l’horloge, comme

1 5 par exemple le ressort ou le poids d’un mou­
vement d’horlogerie normal, est poussé ou 
remonté périodiquement par suite des varia­
tions de forme d’un corps conducteur, qui est 
chauffé périodiquement par un courant élec- 

20 trique.
Dans le cas où l’objet de l’invention est 

employé sur une horloge principale, l’organe 
régulateur peut fermer deux contacts, dont 
l’un lors des oscillations dans une direction

2 5 et l’autre lors des oscillations dans la direc­
tion opposée. Ces contacts sont disposés chacun 
respectivement dans le circuit du corps con­
ducteur et dans un circuit dérivé, et de telle 
sorte que ces deux circuits ne soient jamais 

3o ouverts simultanément.
D’après l’invention, le corps conducteur 

peut être constitué par un fil métallique long, 
mince et tendu agissant sur le pendule au 
moyen d’un organe élastique. Mais le corps 
conducteur peut aussi être formé entièrement 35 
ou partiellement par un long ressort spiral- 
et agir dans ce cas sur un organe fixé rigide­
ment au pendule.

D’après une autre forme de réalisation, le 
corps conducteur peut aussi être constitué /to 
par un ressort bi-mëtallique qui subit lors 
de son chauffage par un courant électrique 
des variations de forme relativement consi­
dérables.

Enfin le circuit dérivé peut aussi être Zi5 
utilisé pour la commande du système indi­
cateur de l’horloge. ;

Les avantages présentés par l’invention 
sont les suivants :

i° La construction du système est extrê- 5o 
mement simple, de sorte que les frais d’éta­
blissement sont très réduits.

20 Le fonctionnement du système est com­
plètement exempt de bruit.

3° Le système peut aussi bien être actionné 55 
par du courant continu que par du courant 
alternatif de tension quelconque.

4° Le système peut être utilisé dans un 
grand nombre d’applications.

5° Le montage du système ri’exige aucune 60 
précision particulière.

Le dessin annexé représente à titre 
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d’exemple et schématiquement plusieurs formés 
de réalisation de l’invention.

La figure i es.t un exemple de réalisation 
avec un fil conducteur tendu et un simple 

5 contact.
La figure a montre un exemple de réali­

sation avec contact double et un circuit 
dérivé.

La figure 3 montre l’emploi d’un corps 
îo conducteur constitué partie par.ùn fillendii 

et partie par un-ressort spirale.
La figure h montre l’emploi d’un corps 

conducteur constitué entièrement par un res­
sort spirale. . . .

15 La figure 5 est une forme de réalisation 
avec un conducteur tendu entre deux points 
fixes.

La figure G montré l’utilisation de l'inven­
tion sur une horloge à balancier.-.

20 La figure 7 est un diagramme dans, lequel, 
les efforts agissant sur le pendule sont repré­
sentés en fonction'de l’amplitude.

Dans la fig. i un pendule disposé de 
manière à.bsciller autour du point .3 est. muni 

2 5 d’un poids réglable U. Le pendule porte un 
•contact A, qui heurte un ressort 5 lors des 
oscillations vers la gauche, ce qui ferme un 
circuit. . : . . .. .

. Lors dés oscillations vers la droite, le pen- 
3o dule t appuie contre un organe élastique 6, 

avec lequel le pendule est eh. côntact.conslant 
et qui est monté de manière à pouvoir tourner 
autour du point 7 ; cet organe élastique 6 

, porte un bras 8 à l’extrémité duquel .est fixée 
35 l’une des extrémités d’un fil conducteur 9, 

tendit, et dont le point de fixation est isolé. 
Cette extrémité’ du fil 9 est aussi reliée avec 
le ressort de contact 5. L’autre extrémité du 
dit fil 9 est attachée à une partie fixe de 

¿6 l’horloge.
- Le courant électrique peut être pris, sur un 
réseau 10 et être aussi bien du courant con­
tinu que du courant alternatif. Un fil 11 
relie ün des deux pôles dn réseau avec le 

¿5 point de suspension 3 du pendule, pendant 
qu’un second fil 12 réunit l’autre pôle du 
réseau avec un point du conducteur 9, ce 
point se trouvant à proximité' du point de 
fixation de ce conducteur.

5o Le fonctionnement du dispositif est le 
suivant:
■_ Lorsque le pendule oscille vers la gauche, 

le contact â, 5 est fermé de sorte qu’un 
circuit branché sur le réseau s’établit par 11, 
3, é, 5, 7 et 12, et se referme sur le réseau. 55

Le fil 9 est chauffé et se dilate. En consé­
quence, le bras 8 tourne autour du point 7 
en sens inverse des aiguilles d’une montre 
et la tension du ressort 6 diminue. Le circuit 
reste fermé jusqu’à ce que le pendule 1 soit 60 
revenu très près de sa position neutre. Lors 
d’une oscillation vers la droite,-le pendule 
appuie graduellement sur l’extrémité infé­
rieure du ressort 6, de telle sorte que la 
tension’du fil 9 croît aussi graduellement. 65 
En même.temps, le fil se refroidit peu àpeuT 
parce qu’il n’est plus parcouru par le courant, 
de sorte que le bras 8 est -tiré vers le bas et 
que le moment antagoniste exercé sur le pen- 
dnle croît graduellement," Aussitôt que l’énergie 70 
jlu -pendule est épuisée, celui-ci retourne 
vers sa position neutre sous l’influence de la 
gravité et de la pression exercée par le res­
sort 6, jusqu’à ce que les parties se trouvent 
à nouveau dans la position représentée sur la - 70 
figure 2, de sorte que le cycle décrit recom­
mence delà même manière. - ■ ’ •

Dans la figure 2, lé dispositif est repré- i 
senté avec la. différence que le pendule 1 est 
muni sur son côté droit d’un second contact.13, 80 
qui agiten coopération avec un contact iô.- 
De ce contact 13 part un fil -15 qui le relie: 
à un dispositif d’utilisation quelconque du; ■ ■ 
courant, par exemple une résistance on un 
solénoïde, et celui-ci est réuni à un point 85 
du fil 12.

La disposition des organes est établie de 
telle sorte que- les contacts h, 5, et 13 , iA , 
sont fermés lorsque le pendule se trouve dans 
la position médiane. 90

Le but de ce dispositif est d’une part . 
d’obvier à la production d’étincelles lors de 
la rupture des contacts ¿,5, et d’autre part, 
d’établir un second circuit qui peut être 
utilisé soit pour, l’actionnement d’iine ou g5 
plusieurs horloges secondaires, soit pour l’ac- 
tionnement du dispositif indicateur de l’hor • 
loge principale eu autre, ou qui..peut servir 
au moyen-d’un second organe conducteur 
disposé symétriquement, à doubler, la puis- 100 
sance d’action nement, par exemple pour une 
horloge à sonnerie qui exige plus d’énergie.

Le dispositif d’après la ligure 3 est. diffé- ' 
rent de ceux représentés dans les figures 1 
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cl 2 en ce que dans le conducteur l’élément 
élastique est établi en forme de spirale 16.

’ La partie restante du conducteur se compose 
à nouveau d’un fil mince tendu, pendant que

5 le conducteur entier est tendu entre deux 
points fixes de la boîte de l’horloge. Le pen­
dule î porte un bras rigide et isolé 26, 

.lequel lors des oscillations vers la droite 
pousse vers l’extérieur le fil g, de sorte que

10 la tension dans <ce fil ainsi que dans le res­
sort 16 croît. Le foriclionement de ce dispo­
sitif est le même que celui représenté dans 
les figures 1 et 2.

Dans le dispositif d’après la figure h,
15 l’organe conducteur se compose en entier 

d’un ressort spirale 91, parcouru périodique­
ment par le courant et dont l’une des extré­
mités est reliée mécaniquement à un bras 6 
du pendule, dont elle est toutefois isolée 

20 électriquement, alors que l’autre extrémité 
est en liaison avec un point fixe de la boîte. 
Le fonctionnement de .ee dispositif est ana­
logue à ceux des dispositifs précédemment - 
décrits, i

2 5 Dans le dispositif d’après la figure 5, 
l’organe conducteur se compose d’un fil 9, 
lequel est tendu entre deux points fixes. Le 
pendule agit sur cet organe au moyen d’une 
partie élastique 61, qui par exemple entoure 

3o le fil 9 au moyen d’une fourche isolée. Le 
fonctionnement de ce dispositif est encore 
analogue aux précédents.

Dans les horloges avec échappement à 
ancre d’après la figure 6, l’ancre 2 ï est fixée 

35 sur un arbre 3i qui est muni d’un doigt de 
contact. 61, lequel, lors des oscillations de 
l’ancre dans une direction, entre en contact 
avec un ressort de contact 5i. De cette 
manière, un circuit contenant le fil tendu 9 

do se trouve fermé. Ce fil 9 est fixé à l’une de 
ses extrémités à un point fixe et agit à l’autre 
extrémité sur un levier qui se compose d’un 
bras rigide 81 et d’un bras élastique 66, et 
qui peut tourner .autour du point 71. L’extré- 

h 5 mité supérieure du bras 66 agit sur l’ancre au 
moyen d’un fil mince 17, enroulé sur le tam­
bour 19 de l’arbre d’ancre.

Un ressort spirale 18 agit en antagonisme 
avec les oscillations de l’arbre d’ancre, dans 

5o les deux directions. Pour le fonctionnement 
de ce dispositif 
ce qui précède.

on peut encore se reporter à

|T>5fi.d35]' 3

Dans, la figure 7 est'représenté un dia-> 
gramme qui donne une courbe des efforts 
agissant sur le pendule.en fonction de l’ampli- 55 
tude, les amplitudes étant portées en abscisses' 
et les moments en ordonnées. Ces efforts se- ■ 
composent de la force exercée par gravité,. 
qui' est la même pour, les deux oscillations 
de sens opposés, et de celle exercée par’l’organe 6 0 
conducteur,-y compris également les parties, 
élastiques, sur le pendule. Cette dernière - 
force est, pour une amplitude déterminée, 
toujours plus grande lors del’oscillation■ . 
retour que lors de l’oscillation aller, par suite 65 
du refroidissement que le conducteur a subi 
pendant la période intermédiaire.

Bien que le dessin ne représente que l’uti­
lisation sur une horloge principale, des 
horloges électriques secondaires peuvent nalu- 70 
rellement être actionnées par l’emploi des 
moyens, objets de l’invention. Les impulsions 
de courant .périodiques, envoyées par l’hor­
loge principale, puis conduites par un fil(tendu 
ou un fil en spirale, qui subissent des varia- 75 
tions périodiques dans la longueur, sont utili­
sées de la même manière que décrit pour les 
horloges principales pour transmettre de 
l’énergie à un corps pendulaire.

Le pendule, dont la période d’oscillation 80 
doit correspondre environ à celle du pendule 
de l’horloge principale, peut actionner dans 
ce cas, directement ou indirectement, le 
dispositif indicateur de l’horloge secondaire.

RESUME : 85
i° Système à mouvement périodique ac­

tionné électriquement, caractérisé en ce que 
soit l’organe de régulation de la période 
(pendule, balancier ou autre) soit le ressort 
d’actionnemcnt, soit le poids moteur, sont 90 
suivant les cas périodiquement poussés, ou 
remontés, par suite des variations de forme 
d’un corps.conducteur, chauffé périodiquement 
par un courant électrique.

20 Formes de réalisation du système à g5 
mouvement périodique actionné électrique­
ment, suivant i°, caractérisées en ce que :

aj L’orggne de régulation de la période 
(pendule ou ancre) ferme par ses oscillations 
dans une direction, un contact électrique 100 
disposé dans le circuit du corps conducteur.

Z>) L’organe de régulation ferme alterna­
tivement deux contacts, l’un lors des oscil- 
lations. dans une direction, l’autre lors des

.1
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oscillations dans l’autre direction, lesquels 
contacts sont disposés chacun respectivement 
dans le circuit du corps conducteur et dans 
un circuit dérivé, et dé telle sorte que les 

a deux circuits ne peuvent jamais être ouverts 
simultanément.

c'j Le corps conducteur se compose d’un 
fil métallique mince et tendu, lequel agit au 
moyen d’un organe élastique sur le pendule 

10 ou le balancier.
d) Le corps conducteur se compose entiè­

rement ou partiellement d’un long ressort 

spirale et agit sur un organe relié rigidement 
au pendule ou au balancier.

e) Le corps - conducteur se compose d’un 
ressort bimétallique.

/) Le circuit dérivé sert soit à la commande 
de l’appareil indicateur de l’horloge soit à 
celle de l’appareil de sonnerie, soit aux deux 
simultanément. 20

. G. D. J, JAMIN Jr.
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Henri Ellüin.
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